
 

Épreuves du concours 
 
1. Quelle est l’épreuve écrite d’admissibilité ? 
 
2. Quelle est l’épreuve orale d’admission ? 
 
3. Quel est le programme des épreuves ? 
 
 
Les épreuves de sélection du concours d’entrée en IFAS comprennent une épreuve écrite 
d’admissibilité et une épreuve orale d’admission. 
 

Épreuve écrite d’admissibilité 
Culture générale 
- questions sur un texte 
- questions de biologie 
- questions de mathématiques 

Durée : 2 heures 
Coefficient 1 

Épreuve orale d’admission
Entretien avec un jury 
- exposé de culture générale 
- discussion 

Durée : 20 minutes 
Coefficient 1 

 
 
1. Quelle est l’épreuve écrite d’admissibilité ? 
 
Cette épreuve, d’une durée de deux heures et notée sur 20 points, comporte deux parties : 
- À partir d’un texte de culture générale d’une page maximum et portant sur un sujet d’actualité 
d’ordre sanitaire et social, le candidat doit dégager les idées principales du texte et commenter 
les aspects essentiels du sujet traité sur la base de deux questions au maximum. Cette partie est 
notée sur 12 points et a pour objet d’évaluer les capacités de compréhension et d’expression 
écrite du candidat. 
- Une série de dix questions à réponse courte : 

 cinq questions portant sur des notions élémentaires de biologie humaine ; 
 trois questions portant sur les quatre opérations numériques de base ; 
 deux questions d’exercices mathématiques de conversion. 

Cette partie a pour objet de tester les connaissances du candidat dans le domaine de la biologie 
humaine ainsi que ses aptitudes numériques. Elle est notée sur 8 points. 
Les candidats ayant obtenu une note supérieure ou égale à 10 sur 20 sont déclarés admissibles 
et peuvent donc se présenter à l’épreuve d’admission. 
 
 
2. Quelle est l’épreuve orale d’admission ? 
 
Cet entretien de 20 minutes maximum avec deux membres du jury, précédé de 10 minutes de 
préparation, est noté sur 20 points. Il se divise en deux parties : 
- un exposé à partir d’un thème relevant du domaine sanitaire et social suivi de réponses à des 
questions en lien avec cet exposé. Cette partie, notée sur 15 points, vise à tester les capacités 



d’argumentation et d’expression orale du candidat, ainsi que ses aptitudes à suivre la formation ; 
- une discussion avec le jury sur la connaissance et l’intérêt du candidat pour la profession 
d’aide-soignant. Cette partie, notée sur 5 points, est destinée à évaluer la motivation du candidat. 
Cet entretien, relatif à un thème sanitaire et social, est donc destiné à apprécier l’aptitude du 
candidat à suivre la formation, ses motivations et son projet professionnel.  
Pour pouvoir être admis, les candidats doivent obtenir une note au moins égale à 10 sur 20 à 
l’entretien.  
 
 
3. Quel est le programme des épreuves ? 
 
Il n’existe pas de programme officiel du concours mais, après l’analyse de dizaines de sujets 
réellement « tombés » (annales du concours), nous avons pu établir une liste de thèmes revenant 
très fréquemment lors des épreuves du concours d’entrée en IFAS. 
 
3.1. Culture générale  
- Thèmes sanitaires : 

 Accidents domestiques  
 Action humanitaire 
 Alcoolisme 
 Alimentation et troubles du comportement alimentaire 
 Assistance médicale à la procréation 
 Bioéthique 
 Cancer 
 Clonage 
 Condition féminine 
 Contraception  
 Démographie 
 Don d’organes 
 Environnement 
 État sanitaire des pays en développement 
 Euthanasie et soins palliatifs  
 Hôpital  
 Infections sexuellement transmissibles (IST) 
 Maladies à incidences sociales 
 Maladies cardiovasculaires 
 Médecine, médecines douces et médecine parallèles 
 Personnes âgées et vieillissement  
 Personnes handicapées 
 Petite enfance, enfance et adolescence 
 Santé en France  
 Sida 
 Structures de santé 
 Suicide  
 Système sanitaire français  
 Tabagisme 
 Toxicomanies 

- Thèmes sociaux : 
 Délinquance et violence 



 École  
 Exclusions 
 Famille 
 Illettrisme 
 Inégalités 
 Maltraitances 
 Précarité et pauvreté 
 Protection administrative et judiciaire 
 Protection sociale, sécurité sociale  
 Racisme  
 Travail et chômage 

Cette liste n’est pas exhaustive. De plus, n’oubliez pas de suivre toute l’actualité sanitaire et 
sociale de l’année précédant le concours. Pour cela, consultez notre retour sur l’actualité.  
 
3.2. Biologie humaine 
- Appareil génital féminin et masculin 
- Appareil respiratoire  
- Articulations  
- Besoins alimentaires 
- Cellule 
- Composition de la matière vivante  
- Digestion 
- Fécondation 
- Grossesse et naissance 
- Hygiène alimentaire  
- Milieu intérieur 
- Mitose et méiose 
- Neurone  
- Notions de génétique 
- Nutriments 
- Œil et vision 
- Olfaction et gustation 
- Oreille et audition 
- Organes, appareils et systèmes 
- Peau 
- Régulation de la glycémie 
- Réponse immunitaire 
- Reproduction 
- Respiration 
- Sang et éléments figurés du sang 
- Squelette  
- Système cardiovasculaire 
- Système digestif 
- Système endocrinien 
- Système immunitaire 
- Système musculaire  
- Système nerveux 
- Système osseux 
- Système urinaire 



- Tissus  
- Vaccination  
 
 
3.3. Mathématiques  
- Opérations numériques de base :  

 Addition 
 Calcul mental 
 Division 
 Équations  
 Fractions 
 Multiplication  
 Nombres décimaux 
 Nombres entiers 
 Pourcentages 
 Problèmes mathématiques  
 Proportionnalité  
 Puissances  
 Racines carrées  
 Soustraction 

- Exercices mathématiques de conversion : 
 Aire 
 Capacité 
 Conversions 
 Durée  
 Masse 
 Unités de mesures 
 Volume 

 
3.4. Entretien 
- Exposé :  
Les thèmes sanitaires et sociaux de l’exposé sont identiques à ceux de l’épreuve écrite de la 
culture générale.  

 Voir thèmes sanitaires et sociaux de culture générale.  
- Thèmes en relation avec la profession : 

 Droits des patients 
 Historique du métier 
 Relation soignant/soigné 
 Responsabilité 
 Rôle de l’aide-soignant  
 Secret professionnel 
 Soin 
 Souffrance 
 Structures et lieux d’exercice 
 Travail d’équipe 

- Entretien : 
 Communication verbale et non verbale 
 Cursus scolaire, stages et emplois 
 Motivations 



 Projet professionnel 
 Stress 


